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de loi dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (10è législ.) : 2978, 3247 et T.A. 646. 

Traités et conventions. 
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Article unique. 

Est autorisée la ratification du traité d'entente, d'amitié et de 
coopération entre la République française et la République d'Albanie, 
signé à Paris le 12 décembre 1994, et dont le texte est annexé à la pré
sente loi (1). 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 janvier 1997. 

Le Président, 

Signé : Philippe SÉGUIN. 

(I) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 2978. 
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